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en lieu sur la question principale, l'honorable mi-
nistre les Finances (M. Fielding) at certainement
<lit (lue ce hill n'était pas destiné-et personne noe
le supposait-à priver les fonctionnaires du gouver.
nement fédéral du droit de voter aux élections les
nenbres le ce parlement. 'Mais, en même temps,
il est parfaitement possible que, vu la teneur du bill,
il eût leffet le jeter du doute, a tout évéiement,
sur le droit le stiffra.ge le cette classe de gens. Je
ie crois pas que le principe génmératl uit' sur lequel ce

bill repose soit affecté par l'amendement dont j'ai
l'intention de demander l'adoption. Le principe
général du bill comporte qu'il est opportun que
nous adoptious, généralement et pour des lins géné-
rales, uni cens électoral( de même nature que celui
qui existe dans les diverses provinces. Le principe
général omporte que les diverses provinîces sont
plus en tesire que ce parlemneit de connaitre les
classes le gens qui devraient exercer le droit de
sutfrage. Ainsi, dans quelques-unes des provinces,
il serait possible qu'un itonvem-ent favorable au
siffrage des femmes eût acquis lue importance!
qu'il n'aurait pas acquis d1<ains les autres. Dais une
province, il serait possible que l'on considérât
comme une injustice que les femmes n'aient pas le
droit de suffrage, et dans d'autres provinces, un
sentiment absolument contraire régnerait peut- 1
être, et il pourrait répugner beaucoup au sentiment
génétral de ces dernières provinces d'accordier le
droit de suffrlage aux feimnes. Le prinîcipe du bill
comîporte que si ces iiportantes divergences dopi-
nions existieut entre les différentes provinces
nous devrions les respecter et adopter les doctrinesI
générales sur lesquelles sont basées les dispositions
des actes relatifs an cens électoral dans ces diverses
provinces.

Mais si vous trouvezdes cas exceptionnels comme
celui qui existe lants lit Noivelle-Ecosse depuis
1871, si vous constatez q tie, pour certaines raisons, il
a paru hion à la population de cette province que
eertaines classes d'électeurs, qui pourraient parfai-
temient et devraient voter aux élections fédérales,
n'avaient pas, pour îles raisons spîéeniles, les quai-
tités requises et ne pouvaient pas avoir le droit tde
suffrage aux élections provinciales, il n'est pas di
tout contraire aux principes généraux de ce bill
que nous fassions ties dispositions relativement à
ces exceptions et que nous ne privion pasps tIe leur
droit de suffrage aux élections fédérales ceux 1uîi,
pour de bonnes raisons, pourraient être privés le
ce droit aux élections provinciales. Il pourrait
exister un état île choses aialogie dans les pro-
vinces le Québec, (le la Colonbie anglaise, dut
Manitoba ou ailleurs. Le seul but le l'amende-
ment est d'adopter( des dispositions pour ces cas
exceptionnels, lorsqu'ils se présentent, même en
supposant qu'il le fût pas touché aul principe gêné-
ral, savoir, le principe comportant que nous adop-
toits pour les tiis le notre cens électoral fédéral les
principes généraux existant dans les différentes
provinces relativement au droit de suffratge. Ce
n'est pas le moment de discourir sur ce principe
général. Ce moment est censé passé, et, en consé-
quence, je crois qu'il est tout it fait déplacé, à cette
phase lu bill, en comité, de prononcer, sur des ques-
tions constitutionnelles, les discours connue ceux
que nous ont faits des niemibres de la gauche. Je
croyais que nous avions discuté tout cela avant de
nous réunir en comité. Nous sommes maintenant
à discuter let, questions de détails, questions pro-
saiques nais nécessaires, pour l'application tdu

M. RUSSELL.

principal général, ce que cette Chambre a résolu
lorsque nous nous sommes formés en comité pour
étudier ce bill.

M. MINERNEY : Qui, d'après l'honorable
député, est blâmable d'avoir soulevé ces discussions
de questions constitutionnelles ? Son chef a con-

enencé le débat.

M. RUSSELL: Je demande pardont àl'ionorable
député. 11 a simplement répondu à la dissertation
de lhonorable député, et s'en est plus occupé qu'elle
ne le méritait d'après moi.

M. 1INERNEY : Il a parlé avant moi,

M. RUSSELL: Oui, en réponse à d'autres dis-
sertations d'un honorable ministre de la gauche; et
ces dissertations, à mon avis, étaient tout à fait
inopportunes, et elles auraient dû être faites lorsque
le principe de la législation était à l'étude. Il est
fâcheux que les meinbres de la droite qui favori-
sent le projet de loi aient à répondre en comité aux
objections auxquelles ils avaient déjà répondu lors
de la deuxième lecture.

M. :INER NEY Le cens électoral basé sur la
opriété était à l'étude, et c'est de cela qu'il

s'aissait.

'M. RUSSELL: Nous aurions pu discuter cette
question sans amener sur le tapis les lettres dle
Publins, la constitution bîrséilieiine, celles des répu-
ibliques de l'Amérique tit Sud et de la Suisse, et les
distinctions qui existent entre le Staatenbund et le
Bîundesstaat, et autres choses de ce genre. Il n'était
pas nécessaire, d'après moi, de citer l'niicyclopî-dia
Britaniena sur la question de savoir si, oui on non,
il était opportun de iodifier cette disposition dans
ses détails relativement au cens électoral.

.e ne veux pas m'étendre longuement sur cet
amendement, car il est possible que j'aie l'occasion
d'y revenir, mais je veux dlire que quelles que soient
les raisons qui ont existé et qui existent pour pri-
ver des fonctionnaires fédéraux tie leur droit. de
suffrage dans une province quelconque, ou quelles
que soient les raisons qu'une province quelconque
puisse avoir, en tout cas, de priver des fonction-
naires fédéraux de certaines classes (le leur droit
de suffrage pour ties tins provinciales, nous ne vou-
lons pas qLute cette privation tie droit soit continuée
pour ce qui concerne les élections fédérales.

Je ne crois pas que l'on ait demandé cela. Au
contraire, l'honorable ministre des Finances, lors-
que le principe du bill était à l'étude, a donné à
entendre bien clairement que ce n'était pas là di
tout l'intention du gonvernement. Il est évident
que ce n'était pas son intention ; et si ce projet de
loi tel qu'il est, sans amendement, devait avoir
l'effet de priver des fonctionnaires fédéraux du
droit le voter aux élections fédérales, ce serait
purement accidentel, et ce n'est pas de l'essence du
bill, et il n'a jamais eu cette intPntion. Le minis-
tre des Finances, dants ses observations, a établi
cela d'une façon tellement claire, alors que le prin-
cipe lé la législation était à l'étude, qu'il ne m'est
pas nécessaire de m'étendre sur le sujet. En même
temps, je saisis cette occasion pour appeler l'atten-
tion du conité sur les observations faites par l'hono-
rable ininistre des Finances sur cette partie de la,
question. On les trouverait la page 2869 des Débatm.
Voici ce qu'il disait :-

L'incapacité créée par la loi provineiale sur le cens
électorale, ne touchait nullement aux listes d'électeurs.
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